
NOTE DE FRAIS DE DÉPLACEMENT SAISON 2022-2023 

 NOM (adhérent)  

 PRÉNOM (adhérent)  

 DATE DE NAISSANCE (adhérent)  

SÉLECTION DE LA/LES COMPÉTITION(S) CONCERNÉE(S) 

SÉLECTION DATE DÉSIGNATION 
DISTANCE 

A/R en Km 
TAUX MONTANT 

 01/10/22 Tournoi régional Séniors à Lamballe (22) 440 0,15 66,00 € 

 08/10/22 Tournoi satellite Benjamins à Craon (53) 216 0,15 32,40 € 

 09/10/22 Grand prix Minimes à Craon (53) 216 0,15 32,40 € 

 23/10/22 Grand prix Minimes/Cadets à Les Herbiers (85) 66 0,15 9,90 € 

 11/11/22 Tournoi satellite Benjamins à St Macaire en Mauges (49)  48 0,15 7,20 € 

 12/11/22 Grand prix Minimes à St Macaire en Mauges (49) 48 0,15 7,20 € 

 20/11/22 Tournoi national Vétérans à Nantes (44) 70 0,15 10,50 € 

 27/11/22 Grand prix Minimes/Cadets à Nantes (44) 70 0,15 10,50 € 

 03/12/22 Masters Vétérans à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 17/12/22 Tournoi national Minimes à Nantes (44) 70 0,15 10,50 € 

 18/12/22 Tournoi national Séniors à Nantes (44) 70 0,15 10,50 € 

 07/01/23 Tournoi satellite Benjamins à La Milesse Sarthe (72) 360 0,15 54,00 € 

 08/01/23 Grand prix Minimes/Cadets à La Milesse Sarthe (72) 360 0,15 54,00 € 

 21/01/23 Tournoi satellite Benjamins à Challans (85) 126 0,15 18,90 € 

 28/01/23 Coupe régionale Minimes à Angers (49)  160 0,15 24,00 € 

 29/01/23 Championnat régional Juniors à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 05/02/23 Tournoi satellite Benjamins à Chateaubriant (44) 180 0,15 27,00 € 

 18/02/23 Open national Minimes/Cadets à Mouilleron le Captif (85) 100 0,15 15,00 € 

 11/03/23 Championnat régional Cadets 1D à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 25/03/23 Championnat régional Cadets 2D et espoirs à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 29/04/23 Championnat régional 1D, 2D, 3D Séniors à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 30/04/23 Coupe régionale KYU Séniors à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

 06/05/23 Coupe régionale Benjamins à Angers (49) 160 0,15 24,00 € 

    0,15           € 

Montant total           € 

INFORMATION COMPLÉMENTAIRE 

A titre informatif : 

• Combien de compétiteurs du club participant à la compétition ont été 

transportés dans votre véhicule (vous ou votre enfant compris) :  

 

En signant ce document, j’atteste avoir pris connaissance des modalités de défraiement détaillées 

au verso de ce document et certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées. 

 

Signatures 

                 Adhérent                                                            Club 

(ou responsable légal si mineur)                          (Président/Trésorier) 

 Date 

 

 

 

 

    /           / 
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MODALITÉS DE DEFRAIEMENT SAISON 2022-2023 

 

 

Article 1 | Objet  

Afin de permettre l’accès à la compétition pour l’ensemble de nos adhérents, le club accompagne les familles 

grâce à une aide financière permettant de rembourser ou de réduire les frais kilométriques engagés. Les 

compétitions de niveau régional, national et plus sont prises en compte par cette aide. En effet, les compétitions de 

niveau inférieur (district ou départemental) constituent le parcours minimum pour chaque athlète voulant faire de 

la compétition et ne seront donc pas prises en charge.  

A noter que les frais annexes (péages, hôtel, restaurant) liés aux déplacements en compétition ne seront pas pris en 

charge par le club. Chaque adhérent est libre de participer ou non aux compétitions officielles et de les sélectionner. 

 

Article 2 | Distances parcourues 

Les distances mentionnées dans la fiche de note de frais ont été établies via l’application Google Maps entre 

l’adresse de la manifestation et le Dojo (complexe sportif) de Gétigné. Chaque distance évaluée par cette 

application a ensuite été multipliée par deux pour indiquer la distance totale parcourue (aller + retour). 

 

Article 3 | Taux kilométrique 

Le taux kilométrique a été fixé par le club à 15 (quinze) centimes du kilomètre pour la saison 2022-2023. Cet indicateur 

est fixe pour l’ensemble des manifestations couvertes.  

 

Article 4 | Modalités de remboursement 

Après vérification des informations transmises, votre remboursement sera réalisé par chèque ou par virement 

bancaire. En cas de volonté de remboursement par virement bancaire, un relevé d’identité bancaire devra être 

transmis au club. Vous êtes libre de transmettre votre note de frais au fur et à mesure des événements ou de faire 

une seule note de frais pour plusieurs compétitions. 

 

Article 5 | Exactitude des informations renseignées 

Le club se réserve le droit de refuser un remboursement si des informations transmises se révèlent fausses. Au bout 

d’un troisième refus pour transmissions de fausse note de frais (toutes saisons sportives confondues), le club ne 

prendra plus en compte les demandes de l’adhérent en question. 

 

Article 6 | Stockage des informations 

Dans l’éventualité d’un contrôle financier contrôle financier, le club se réserve le droit de sauvegarder toutes les 

notes de frais reçues pour une durée illimitée. 

 

Article 7 | Pérennité de l’action 

Pour que cette action de défraiement soit reconduite sur les saisons à venir, le club compte sur votre bon sens et 

votre implication dans la maximisation du covoiturage par journée de compétition. Si vous avez de la place dans 

votre véhicule ou que vous recherchez un chauffeur, le groupe WhatsApp « Compétition » est disponible pour y 

laisser un message. À noter que les listes des personnes inscrites aux compétitions sont transmises dans les newsletters. 


